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1 Introduction 

En Suisse, les premières vélostations ont été mises en service au milieu des années 

90. Aujourd’hui, on dénombre au total 18 vélostations dans 17 villes et d’autres verront 

bientôt le jour. L’objectif des vélostations est de fournir aux cyclistes des lieux de 

garage sûrs et parfaitement adaptés aux vélos. Dans la plupart des vélostations, des 

services annexes sont proposés (ateliers de réparation, etc.). La qualité des 

vélostations est très variable : alors que les grandes villes arborent de bâtiments 

modernes équipés de systèmes d’accès électroniques, les villes de taille plus réduite se 

contentent d’installations déjà vieillies. Différents systèmes de gérance sont possibles 

pour l’exploitation des vélostations.  

Un besoin croissant d’informations sur le développement et l’élargissement des 

vélostations a été formulé au cours des dernières années, notamment en rapport avec 

des questions d’ordre technique et opérationnel. L’analyse des besoins effectuée par 

PRO VELO Suisse sur le stationnement des vélos à proximité des gares1 a chiffré un 

déficit de 55’000 places dans les grandes villes, dont 19’000 dans les vélostations. 

Dans le cadre de cette analyse, PRO VELO propose un délai de dix ans pour combler 

ce manque. 

Le Bureau suisse de coordination des vélostations2 s’engage depuis 1997 en faveur de 

la création de nouvelles vélostations et de l’optimisation des vélostations existantes. 

L’association dispose actuellement d’un site Internet3 et propose des réunions 

d’information et d’échange, des newsletters ainsi que des conseils individualisés. 

Un document général de 

présentation du concept de 

vélostation faisait jusqu’à 

présent défaut. C’est dans ce 

contexte qu’a été établi le 

présent guide, afin de répondre 

aux questions fondamentales 

liées à la planification et à la 

mise en service des vélo-

stations.   

 

 Figure 1 : le stationnement des vélos devant la gare de Berne 

 

                                                      
1 Analyse des besoins «Veloparkierung an Bahnhöfen», PRO VELO Suisse, avec le soutien de l’Office fédéral des routes (OFROU), 

août 2003 (en allemand uniquement) 

2 c/o PRO VELO Suisse, Bollwerk 35, case postale 6711, 3001 Berne 

3 www.velostation.ch�
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1.1 Objectif 

Les vols, les actes de vandalisme, le manque de places de stationnement abritées, etc. 

dissuadent bien des cyclistes (potentiels) à enfourcher la petite reine pour se rendre à 

la gare. C’est dans ce contexte qu’intervient la promotion des vélostations, dans une 

logique de mobilité intégrée de porte à porte et respectueuse de l’environnement. 

Les vélostations contribuent par ailleurs à l’amélioration d’une certaine sécurité sociale 

dans les gares. De plus, une vélostation moderne et sophistiquée peut jouer un rôle 

dans l’architecture urbaine.  

Le présent guide a pour objectif de fournir une base de travail pour les institutions 

(communes, PRO VELO, etc.) désirant construire des vélostations. Celui-ci, permet de 

répondre aux principales questions des personnes responsables à l’établissement des 

vélostations, en leur mettant à disposition des informations pratiques et techniques sur 

la base desquelles des décisions averties pourront être délivrées. Il peut par ailleurs 

servir d’instrument de planification et d’aménagement de vélostations, en fournissant 

des réponses aux principales 

questions récurrentes sur le 

sujet. Le présent guide porte 

exclusivement sur les vélo-

stations situées à proximité des 

gares et ne sera que d’un intérêt 

limité pour la construction de 

vélostations en centre-ville ou 

près de grandes entreprises, 

etc.  

 

 Figure 2 : vélostation Münster (Allemagne) 

 

1.2 Structure 

La structure de ce guide s’oriente sur les différents processus partiels intervenant dans 

le cadre de la mise en service d’une vélostation. Bien entendu, des interactions existent 

entre les différents processus et ces derniers doivent être considérés comme faisant 

partie intégrante d’un ensemble. 
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Figure 3 : processus de mise en service de vélostations  

 

1.2.1 Planification 

Pendant la phase de planification, les éventuelles responsabilités futures, le type de 

vélostation, la localisation et le nombre de places de stationnement disponibles sont 

définis : tout ces éléments sont explicités dans les lignes directrices (voir chap. 2.1) du 

projet, véritable pilier du processus global. Les responsabilités des partenaires, 

également au sein de la commune, y sont également définies.  

Une vélostation doit être gérée comme une entreprise. Et même si les administrations 

ne fonctionnent pas toujours dans une optique commerciale, il est recommandé 

d’établir un plan d’exploitation, si possible en collaboration avec le futur gérant ainsi 

qu’avec l’association locale de promotion du vélo. 

La responsabilité de la planification a jusqu’à présent été assumée par la ville dans 

laquelle la vélostation était mise en place. L’impulsion est généralement donnée par 

une décision politique, un programme d’occupation, une initiative de l’association locale 

de promotion du vélo ou par la combinaison de différents facteurs. Jusqu’à présent, 

aucune entreprise de transport n’a assumé de rôle d irecteur dans le processus 

de planification d’une vélostation.  Des premières démarches dans le sens d’une 

standardisation des responsabilités ont été entreprises par le Bureau suisse de 

coordination des vélostations. Les entreprises de chemin de fer auraient un rôle à jouer 

dans la promotion des vélostations et pour un déroulement moins coûteux et plus 

efficace des projets. 
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1.2.2 Etude du projet et construction 

Cette phase aborde la question des accès, des sorties, de l’intégration des piétons, des 

aspects techniques tels que l’aménagement du local, les dimensions des places de 

stationnement et les systèmes d’accès et d’attache.  

 

1.2.3 Gestion, administration & exploitation 

Avant d’entreprendre la construction, il est essentiel de définir - notamment dans les 

lignes directrices et le plan d’exploitation - les responsabilités en matière de gestion, 

d’administration et d’exploitation. Pendant et après la phase de construction, la phase 

de gestion d’entreprise doit être mise en œuvre.  

 

1.2.4 Contrôle d’efficacité 

Le contrôle d’efficacité permet de vérifier si la vélostation répond toujours aux 

(éventuels) nouveaux besoins des cyclistes. Des lacunes peuvent être décelées en 

comparant les statistiques aux objectifs fixés dans le plan d’exploitation. Si tel est le 

cas, des mesures de correction peuvent être entreprises sur le plan de l’infrastructure 

ou d’exploitation. L’aide du Bureau suisse de coordination des vélostations peut être 

sollicitée pour l’élaboration des mesures.  

 

1.2.5 Communication 

L’information et le marketing constituent des facteurs de succès non négligeables. Le 

Bureau suisse de coordination des vélostations4 assume une partie de ces activités et 

continue à promouvoir l’image positive des vélostations en Suisse.  

 

1.3 Glossaire 

La terminologie relative au stationnement de vélos n’a pas encore été harmonisée. Les 

termes utilisés dans le présent guide sont les termes les plus communément utilisés. 

Les définitions des termes ci-dessous constituent la traduction française des  définitions 

tirées du rapport «Velos abstellen bei Grossanlagen und in Ortszentren»5 

(stationnement des vélos en vélostation et au centre-ville : analyse et stratégie). 

 

1.3.1 Installation de stationnement pour vélos 

Une installation de stationnement pour vélos est un aménagement couvert non surveillé 

en libre accès.  

 

                                                      
4 info@velostation.ch; www.velostation.ch; c/o PRO VELO Suisse, case postale 6711, 3001 Berne ; 031 318 54 11 

5 Velos abstellen bei Grossanlagen und in Ortszentren, Veloabstellanlagen : Analyse und Strategien, Büro für Mobilität AG, Berne, sur 

mandat de l’Office fédéral de l’énergie, mai 2004 (en allemand uniquement)
�
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1.3.2 Vélostations / parking à vélos 

Une vélostation est un local fermé surveillé et éclairé aménagé pour le stationnement 

de vélos. Le système de contrôle des accès est soit électronique, soit humain. Si 

l’accès est garanti par un système électronique, une exploitation 24h/24 est possible. 

Surveillée directement par du personnel ou par le biais d’un système de caméras vidéo, 

les vélostations garantissent un degré relativement élevé de sécurité contre le vol. 

L’utilisation des vélostations est généralement payante. Des services annexes peuvent 

être proposés aux utilisateurs (réparation, location, vente, etc.). 

 

1.3.3 Places de stationnement 

Une place de stationnement constitue une mesure d’évaluation de l’offre et des besoins 

pour les installations de stationnement pour vélos ou les vélostations. 
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2 Planification 

Dans la phase de planification, l’emplacement de la vélostation, le nombre de places 

disponibles et les prestations annexes doivent être définis. 

Une commune peut examiner la thématique «vélostations» si elle se trouve dans l’une 

des situations suivantes / plusieurs des situations suivantes : 

·  Une grande gare est située sur son territoire et aucune vélostation n’y est 

aménagée 

·  Des problèmes de circulation sont déplorés 

·  Les installations de stationnement pour vélos sont souvent surchargées 

·  Des tiers ont réclamé la mise en place d’une vélostation 

·  Une réfection de la gare ainsi qu’une rénovation de l’installation existante de 

stationnement pour vélos sont prévues 

·  La vélostation existante doit être déplacée ou élargie 

·  Des services en faveur de la mobilité douce doivent être proposés 

Remarque pour l’organisation : 

Un projet de vélostation se prépare à l’avance et peut être intégré à la planification 

d’autres projets de plus grande envergure. Une telle anticipation permet de trouver les 

bons partenaires ainsi que l’emplacement le mieux adapté. Les lignes directrices 

peuvent alors être définies.  

 

2.1 Lignes directrices  

Il est vivement recommandé de formuler des lignes directrices pour tout projet de 

vélostation. Le document doit définir les compétences et nommer les représentants de 

la ville/commune, du service de l’action sociale, de l’office des ponts et chaussées, de 

la police et des entreprises de transport qui joueront un rôle dans le processus. Les 

lignes directrices et les objectifs pour la réalisation et l’exploitation de la vélostation y 

sont entérinées, d’entente entre les institutions et les personnes impliquées. Cette 

étape est extrêmement importante et ne doit pas être sous-estimée, car elle permet aux 

différentes parties prenantes de disposer d’un tableau général uniforme de la situation 

et de faciliter le déroulement des processus à venir.  

Les lignes directrices définies conjointement, constituent un document de référence 

pour l’ensemble des parties, permettant d’écarter les éventuelles discussions de 

principe au cours du processus de mise en œuvre. Elles peuvent également servir 

d’instrument de marketing.  

La coordination initiale des différents intérêts constitue par ailleurs la clé de voûte du 

succès, tant au niveau de la mise en œuvre que de l’exploitation future de la 

vélostation. 
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Les lignes directrices peuvent entériner les éléments suivants : 

·  Situation actuelle 

- Situation initiale 

- Le cadre 

·  Besoins des différents partenaires, selon la structure suivante : 

- Tendances et image  

- Exigences générales des cyclistes vis-à-vis de la vélostation 

- Exigences particulières des cyclistes 

- Exigences générales de la ville 

- Exigences particulières du service des affaires sociales (s’il est prévu que 

ce dernier gère la vélostation) 

- Gérance 

- Programme d’aménagement 

·  Objectifs  

·  Documents permanents 

- Documents importants du processus de planification : procès-verbaux des 

réunions, contrats, décisions, etc. 

·  Offres de la vélostation 

- en rapport avec le vélo 

- sans rapport avec le vélo 

·  Financement 

- stratégie globale (demandes) 

- répartition des coûts 

- responsabilités 

·  Programme global approximatif 

 

Qui est censé établir les lignes directrices? En principe, c’est le service de planification 

de la ville / commune qui doit s’en charger (voir également chap. 1.2.1). Les lignes 

directrices sont étroitement liées aux fonctions transversales et politiques. C’est 

pourquoi la coordination du processus d’établissement des lignes directrices doit 

incomber à la personne responsable de la planification sur le plan politique, au mieux à 

la mairie de la ville. 

 

2.2 Estimation du nombre de places de stationnement  requises 

Il s’agit dans un premier temps de déterminer le nombre de places de stationnement qui 

devra être disponible dans la future vélostation. Pour ce faire, différents facteurs doivent 

être pris en compte :  
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·  Contrainte spatiale : 

Plus l’espace disponible pour le stationnement des vélos est limité, plus le nombre 

d’utilisateurs d’une vélostation est élevé. 

·  Degré de sollicitation des installations existantes :�

Plus les installations existantes sont sollicitées dans la zone de la gare, plus le 

besoin de nouvelles places de stationnement est grand.  

·  Situation topographique :�

La place du vélo comme moyen de transport dépend en partie de la situation 

topographique de la ville. La demande de places de stationnement doit donc être 

mise en relation avec ce facteur géographique. 

Un calcul réaliste des places de stationnement nécessaires est déterminant pour le 

succès futur d’une vélostation. Il n’existe malheureusement pas encore de formule pour 

faciliter le calcul mais des études réalisées en Allemagne6, aux Pays-Bas7 et en Suisse8 

peuvent être d’une aide non négligeable. Les résultats de ces analyses doivent 

toutefois être examinés d’un œil critique, car le nombre d’habitants, les places de 

stationnement existantes, la situation topographique ainsi que la zone d’aménagement 

jouent un rôle déterminant sur l’exploitation d’une vélostation.  

Il est recommandé de visiter différentes vélostations au préalable et de prendre contact 

avec les gérants. Vous pourrez ainsi profiter de leur expérience dès la phase de 

planification.9 

 

Les critères suivants (ainsi que les exemples de calcul) peuvent servir de base à 

l’évaluation du nombre de places de stationnement requis : 

 

·  Clients des entreprises de chemin de fer qui s’inté ressent au vélo 

En Allemagne10, des études ont révélé que le vélo présentait un intérêt pour 

environ 35% de la clientèle des chemins de fer. En Suisse11, la proportion est de 

33% pour les courtes distances et de 29% pour les distances plus importantes. Les 

experts estiment que le chiffre de 30% peut constituer une base de calcul réaliste.  

Exemple de calcul : 1’800 utilisateurs du train ; pour 30%, c’est-à-dire pour 600 

personnes, le vélo présente un intérêt.  

                                                      
6 ADFC-Entwicklungsagentur für Fahrradstationen, Kapazitätsberechnungen  

7 Leitfaden Veloparkieren, traduction allemande de Leidraad Fietsparkeren, publication CROW 158, Ede/Pays-Bas, juin 2001; traduit 

en allemand par Ursula Lehner-Lierz, velo:consult, Männedorf, Octobre 2002 

8 Bureau suisse de coordination des vélostations 

9 www.velostation.ch 

10 ADFC-Entwicklungsagentur für Fahrradstationen, 2003, «Bike & Ride Potenzial am Bahnhof XY»  

11 Metron, 1985, «Mit dem Velo zur S-Bahn», chapitre 3
��
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·  Cyclistes susceptibles d’utiliser la vélostation  

Les résultats de sondages en la matière doivent être analysés en tenant compte du 

fait que les sondés intéressés par le principe de vélostation n’en feront pas 

forcément usage et que les facteurs précédemment cités (sollicitation des 

installations existantes, situation, etc.) jouent un rôle déterminant. Les sondages12 

effectués par PRO VELO à Bâle et Berthoud ont montré que près de 60% des 

pendulaires utilisant le vélo seraient disposés à payer 1.- pour déposer leur vélo 

dans un parking surveillé. A Bâle, grâce à la planification performante de la 

vélostation dans la zone nord de la gare, 50% des vélos sont déposés dans la zone 

payante de la vélostation, contre 15% à Berthoud.  

Aux Pays-Bas6, la proportion des pendulaires, utilisant leur vélo pour se rendre à la 

gare, disposés à mettre la main au porte-monnaie se situerait entre 50 et 70%. En 

Allemagne6, on table sur une proportion de 55%. D’après les experts, environ 50% 

des pendulaires cyclistes seraient intéressés si la qualité de l’offre répondait à leurs 

attentes.  

Exemple de calcul : 50% de 300 pendulaires cyclistes : 150 vélos déposés.  

 

·  Automobilistes : des cyclistes potentiels ?  

L’expérience allemande dans le domaine des installations Park & Ride a démontré 

qu’une grande partie des utilisateurs de ce système habitent dans un périmètre de 

3 à 5 km (zone d’aménagement), facilitant ainsi le déplacement. Par ailleurs, on sait 

d’expérience que les automobilistes se laissent difficilement convaincre lorsqu’il 

s’agit de troquer leur voiture contre la bicyclette. Dans les calculs, on peut estimer à 

12.5% la proportion d’automobilistes pouvant rejoindre à long terme la clientèle des 

vélostations. En Suisse, les chiffres en la matière évoquent une fourchette de 20 

(offre de places de parc importante) à 30% (offre de places de parc moyenne). 

Mais étant donné que la «conversion» d’une partie des automobilistes est une 

tâche de longue haleine, il est plus raisonnable de s’inspirer des chiffres allemands.  

Exemple de calcul : 12.5% des 54 voitures parquées à la gare peuvent être 

comptabilisées dans la nouvelle clientèle = 6.75. 

 

·  Nouveaux clients potentiels 

Parmi les utilisateurs du rail restant potentiellement intéressés par le vélo, environ 

25% «passent à l’acte» à long terme, devenant ainsi des clients potentiels de la 

vélostation. Pour convaincre ce segment, des mesures de communication 

(information dans les médias et publicité) doivent être déployées. La proportion 

avancée se base notamment sur l’évolution et la sensibilisation dans le domaine de 

la mobilité douce, de la promotion de la santé, etc.  

                                                      
12 Avant la construction des vélostations

�
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oui

oui

non

non

négatif

positif

Nombre de places nécessaires 
dans la vélostation

Moins de 100?

Moins de 50?

Plus de 100?

Analyse 
de la situation 

(facteur d’influence)

Pas de vélostation

Construction 
d’une vélostation

(guide)

oui

oui

oui

non

non

négatif

positif

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : exemple de calcul du nombre de places requises 

 

L’expérience montre qu’un concept de places de stationnement pour vélos efficace se 

base sur une juste combinaison entre vélostations et installations de stationnement. 

Alors qu’une partie des cyclistes se déclare disposée à mettre la main au porte-

monnaie pour déposer leur vélo dans un lieu sûr, les autres préfèrent continuer à 

attacher leur vélo sur une installation de stationnement. Les besoins de l’ensemble des 

cyclistes ne peuvent donc être couverts qu’en combinant les deux solutions.  

 

Le calcul ci-dessus permet d’évaluer le besoin en place de stationnement d’une 

vélostation. Si le nombre de places de stationnement total estimé est inférieur à 50, la 

construction de la vélostation n’est pas rentable et il est préférable d’opter pour 

l’aménagement d’installations de stationnement modernes à proximité de l’entrée de la 

gare.  

Si le besoin de places de stationnement 

est estimé entre 50 et 100, la situation 

doit être analysée de manière 

différenciée et en tenant compte des 

facteurs d’influence de la commune 

(nombre d’habitants, zone d’aména-

gement, situation topographique). Si ces 

facteurs sont favorables à l’utilisation du 

vélo dans la commune, la construction 

d’une vélostation peut être envisagée.  

Si le besoin en places de stationnement 

est supérieur à 100, la construction 

d’une vélostation est tout à fait 

envisageable et correspondrait aux 

besoins des cyclistes. 

Figure 5 : estimation de l’opportunité d’aménager une vélostation 

Nombre de places de stationnement requises  
dans une vélostation 

Clients des entreprises ferroviaires 

intéressés par le vélo  

(30% des 1’800 pendulaires quotidiens) 

 
 

600 

  

Vélos déposés - 300 dont 50% 150 

Voitures garées - 54 dont 12.5% 7 

Nouveaux clients potentiels 246 dont 25% 61 

Nombre de places de stationnement requises  218 



Guide pour vélostations   Planification 

PRO VELO Suisse - Büro für Mobilität AG  Page 15/37 

Consignes Système 
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Vélostation:
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intempéries et des vols
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2.3 Aménagement d’installations de stationnement po ur vélos 

Les installations de stationnement 

pour vélos ou les vélostations se 

composent de différents éléments 

(cf. Figure 6), qui peuvent être 

agencés de différentes manières. 

Les composantes fondamentales 

d’une vélostation sont des places 

de stationnement couvertes et 

éclairées dans un local fermé avec 

système de contrôle électronique 

ou surveillance humaine.                    Figure 6 : mots-clés des vélostations 

 

2.4 Prestations des vélostations 

Outre les prestations de base, certaines vélostations proposent déjà toute une gamme 

de prestations destinées à un large public : utilisateurs réguliers, occasionnels, 

touristes, etc. 

On distingue deux types de prestations : celles liées au vélo et les autres. La liste 

suivante n’est pas exhaustive : 

·  en rapport avec le vélo 

- atelier de réparation 

- location et vente de vélos, de remorques, de protections contre la pluie, de 

casques 

- consignes, douche/WC 

- informations sur les itinéraires, vente de cartes 

·  sans rapport avec le vélo 

- café 

- conseils mobilité 

- billetterie 

- service de livraison à domicile 

- service de coursier 
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Figure 7 : les bonnes raisons d’utiliser la vélostation de Bâle  

 -  Gain de temps :  situation centrale - accès direct à la gare 
 -  Sécurité : protection contre le vol, le vandalisme, la délinquance - surveillance vidéo 24h/24 sur place 
 -  Protection contre les intempéries  
 -  Grand parking : 1’300 places de stationnement - 288 consignes - 25 box 
 -  Services annexes : atelier de réparation, location de vélos, accessoires, pompe, station de recharge pour     

les vélos électriques, douches, WC 
 

A noter que le potentiel de diversification des prestations en faveur de la mobilité douce 

est loin d’être entièrement exploité. Les vélostations offrent à cet égard une base idéale 

pour la logistique de ces nouvelles offres.  

2.5 Choix de l’emplacement 

Les grandes gares jouissent d’une position centrale dans les zones urbanisées. C’est 

pourquoi des solutions doivent être trouvées des deux côtés de la gare, dans le cas où 

les calculs, selon le chapitre 2.2, révèlent un potentiel suffisant de chaque côté. Il est 

préférable de choisir un emplacement à proximité de la station de RER. 

Outre les places de stationnement payantes, des installations gratuites doivent être 

mises à la disposition des cyclistes à proximité des gares.  

Au cours des années précédentes, on a pu constater que tant les concepts centralisés 

que les concepts décentralisés pouvaient répondre aux attentes des clients. Les 

schémas suivants représentent deux types d’emplacement possibles, pouvant être 

adaptés et élargis.  
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2.5.1 Emplacement central 

 
Figure 8 : vélostation centrale d’un côté de la gare (ex. Bâle) 

La vélostation est située devant l’entrée principale de la gare et est directement 

accessible à vélo par différents accès. 

 

Des escaliers permettent aux piétons d’accéder à la vélostation souterraine. Quant aux 

places de stationnement gratuites, elles sont également dans le parking souterrain, 

mais moins proches des quais. 
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2.5.2 Emplacement décentralisé 

Places gratuitesPlaces gratuites

Sous-passage

Places gratuites

Bus et 
Place de la gare

Rue

Gare et bâtiments

vélostation

vélostation
vélostation

Accès vélo Accès vélo

Accès vélo

 
Figure 9 : installations décentralisées (ex. concept de Bienne) 

La vélostation se compose de plusieurs installations distinctes. Des deux côtés de la 

gare, elles proposent des possibilités de stationnement modernes et facilement 

accessibles. La centrale logistique (personnel, surveillance des caméras ou prestations 

diverses) est située dans l’un des bâtiments. Les autres vélostations ont la fonction 

logistique de satellites. Les places de stationnement sont surveillées au moyen de 

caméras par la centrale. 

 

2.6 Planification de l’exploitation de la vélostati on 

L’exploitation d’une vélostation peut être organisée librement, en fonction de la 

situation et des conditions locales. La forme de l’exploitation, le choix de la gérance, 

l’agencement, l’image, etc. peuvent être fort variables d’une vélostation à une autre. 

Pour deux vélostations voisines, on veillera à garantir une certaine uniformité de 

l’apparence et de l’image. Mais le marché local et les besoins spécifiques de la ville 

sont déterminants.  

La meilleure manière d’adapter l’offre de la vélostation aux besoins du marché est 

d’établir un plan d’exploitation, dans la continuité du processus des lignes directrices.  

Les personnes responsables de la planification (communes) ont l’habitude de mener à 

bien des projets de construction et disposent de structures bien établies. Mais lors de la 

planification d’une vélostation, c’est le principe de légitimité / d’opportunité qui doit 

primer.  
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Le plan d’exploitation fournit aux différentes parties la garantie de la mise sur pied d’une 

structure commerciale professionnelle. Orienté sur les objectifs arrêtés dans les lignes 

directrices (cf. chap. 2.1), le plan d’exploitation peut être constitué des éléments 

suivants : 

1. Besoins du marché 

2. Analyse de la situation de concurrence 

3. Segmentation 

4. Résultats escomptés 

5. Orientation stratégique et principes de management 

6. Analyse et stratégie détaillées 

7. Réalisation 

8. Investissements  

9. Evaluation 

10. Analyse des risques 
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3 Etude du projet et construction 

3.1 Accès 

Une fois l’emplacement déterminé dans la phase de planification, la question des accès 

doit faire l’objet d’une attention particulière pendant l’étude du projet. Les cyclistes 

n’apprécient guère les détours ou les conditions de circulation peu sûres. Il est donc 

recommandé d’associer des experts à l’étude du projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 10 : accès étroit à la vélostation de Berthoud 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 : accès ouvert et direct à la vélostation de Bâle, sur la place de la 

gare 
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3.2 Schéma d’aménagement 

Le schéma d’aménagement d’une vélostation permet de représenter les différentes 

composantes de l’installation et leur fonction. L’espace doit être aménagé le plus 

généreusement possible, car les différents processus doivent pouvoir être effectués sur 

un vélo ou à côté d’un vélo. Le graphique ci-dessous représente un schéma 

d’aménagement pour vélostations automatiques ou gérées par du personnel :  

R
ue Zone 

d’accès

Env. 10 – 20 m2

Loge
Porte 
conventionnelle 
env.. 5 – 10 m2

Porte électrique 
sécurisée env.. 
10 – 15 m2

Zone 
Entrée / sortie

Zone 
distribution

Couloir

R
ail / P

erron

Entrée / sortie
Rail

Services
(réparation, nettoyage,  
magasin, location vélos, 
toilettes,  etc.)

WC: -5-9 m2/pièce 
Casier: 2 m2/pièce 
Local pour les services: 10-15 m2

Magasin: 15-20 m2

L min 2,2 m 

Stockage des vélos

Loge: pour le 
personnel de garde  
env.. 5 – 10 m2

Par vélo 2-3 m2  zone 
de manoeuvre incluse 

Rampe/ 
Escalier

 
Figure 12 : schéma d’aménagement pour vélostations automatiques ou gérées par du personnel13 

3.3 Détails techniques  

3.3.1 Aménagement et fonctions de l’espace 

Certains éléments fondamentaux doivent être respectés dans le cadre de 

l’aménagement de l’espace disponible.  

La définition de la hauteur du plafond est particulièrement importante. La superficie des 

gares étant susceptible de prendre de l’ampleur dans le futur, il est important de prévoir 

un espace suffisant pour un stationnement sur deux niveaux. La hauteur requise dans 

ce cas est de 2.80 m. Il faudra par ailleurs tenir compte de l’éclairage sur le plafond.  

 

Zone d’accès 

Fonction Surface 

- accessibilité / sortie sûres 
- possibilité de descendre du vélo 
- pas de gêne des piétons 
- espace d’attente pour au moins 5 vélos 
- surface plane 
- bon éclairage 
- bonne signalisation  
- espace couvert à l’extérieur 

env. 10 – 20 m2 

 

 

                                                      
13 Source  : Bureau suisse de coordination des vélostations

�
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Entrée / sortie (vélos et piétons)   

- largeur suffisante pour deux personnes min. (vélos poussés) : 
2.50 m 

- système d’accès pour l’ouverture des portes intérieur / 
extérieur 

- inscriptions (tarif, heures d’ouverture, gérant) 
- porte ouverte ou porte coulissante automatique avec système 

d’annonce 
- surface plane (pas de seuil) 
- bon éclairage 
- auteur min. : 2.20 m 

porte conventionnelle 

env. 5 -10 m2 

 

contrôle automatique des 
accès : 10 - 15 m2 

 

 

Zone de répartition 14 

 

Espace de déplacement suffisant pour 2 à 5 vélos 
- clair, accueillant, dépourvu de piliers 
- signalisation claire 

10 – 20 m2 

 

Corridor  

 

Espace avec bonne visibilité : pas d’angles, de recoins, etc. 
- bon éclairage 
- largeur pour 2 personnes min. (vélos poussés ou remorques) : 

= 2.20 m 
- hauteur min : 2.30 m 
 

 

 

Loge (pour les installations avec personnel) 

 

Système de surveillance et de contrôle 
- matériel (poste de travail, PC, imprimante, centrale vidéo, 

caisse, etc.) 
- lieu de renseignement et de surveillance 
- local pour le personnel 
- visibilité directe sur l’entrée/sortie, la zone de répartition, la 

rampe, les escaliers, les installations de stationnement, le 
corridor 

- bonnes conditions de travail (lumière, volume, hygiène) 

env. 5 - 10 m2 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
14 Si chaque place de stationnement est sécurisée (possibilité d’attache ou antivol intégré), l’espace peut être réduit 

Fonction Surface 

Fonction Surface 

Fonction Surface 

Fonction Surface 
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Rampe / escalier 

Largeur pour 2 personnes min. (vélos poussés) : 2.50 m 
- rampes / escaliers droits, rampes droites ou avec courbes 
- estrade intermédiaire pour les étages d’une hauteur > 3m 
- rampe ou rail pour vélos 
- bon éclairage 
- rampes accessibles à vélo : pente max. de 15% 
- escaliers avec rail ou rampe : pente max. de 30% 
- bonne visibilité dans les coins / sur les côtés pour la  

surveillance  
 

 

 

Installations de stationnement 

(L’espace disponible pour le stationnement des vélos dépend de l’agencement des 
rampes) 

Accès simple 
- manipulation facile des vélos pour le stationnement 
- bon éclairage 
- système de stabilisation du vélo  
- stationnement à l’abri des intempéries 
- espace de manœuvre suffisant : 2.20 m au minimum 
- système d’attache simple et sûr des vélos 
- distance entre les vélos : 45 cm, hauteur/profondeur : 25 cm 
- hauteur de la pièce : stationnement à un niveau / deux niveaux 

(min. 2.20 / 2.80 m) 
- profondeur : stationnement à un niveau / deux niveaux 

(min. 1.80 / 3.20 m) 

2 - 3 m2 / vélo 
(y compris espace de 
manœuvre )  

 

Services annexes 

 

- toilettes (autonettoyantes) 
- consignes 
- atelier (réparation / nettoyage / location) 
- boutiques 

env. 5 - 9 m2 par élément 
env. 2 m2 par élément 
env. 10 - 15 m2 
env. 15 – 20 m2 

 

 

 

3.3.2 Système d’accès 

On fait la distinction entre les systèmes d’accès électroniques et les systèmes d’accès 

gérés par du personnel, les deux systèmes pouvant être combinés.  

 

Fonction Surface 

Fonction Surface 

Fonction Surface 



Guide pour vélostations Etude du projet et construction 

PRO VELO Suisse - Büro für Mobilität AG  Page 24/37 

·  Vélostations surveillées 

 
Figure 13 : station surveillée de Berthoud 

 

L’accès aux vélostations à 

contrôle exclusivement humain 

s’effectue par le biais de 

vignettes ou de cartes jour-

nalières. L’inconvénient de ce 

système est la contrainte 

organisationnelle et financière 

liée à la présence permanente 

de personnel pour répondre aux 

besoins des cyclistes.  

·  Vélostations à contrôle électronique  

Dispositif d’accès à l’unité 

�

 
Figure 14 : station de Celle (Allemagne) 

 

 

L’accès à la vélostation se fait 

par le biais d’un système de 

contrôle électronique, permet-

tant généralement un accès 

24h/24. En théorie, la présence 

de personnel n’est plus 

nécessaire. 

Ouverture électronique des portes  

 
Figure 15 : ouverture électronique de Bâle 

 

 

La personne et le véhicule 

entrent simultanément dans le 

parking. Un accès simultané de 

plusieurs personnes et de 

plusieurs véhicules est possible. 

Les moyens d’identification sont 

la carte à puce (batch) ou la 

carte EC ou Cash. Les heures 

d’ouverture étant programma-

bles, l’exploitation 24h/24 est 

possible.  
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Beaucoup de communes et de villes optent pour un système modulable (chap. 2.3) et 

utilisent le système d’accès électronique en plus de la présence de personnel. Cette 

solution intermédiaire permet de réduire les coûts liés au personnel tout en garantissant 

la possibilité d’une assistance aux cyclistes ainsi qu’une certaine sécurité grâce à la 

surveillance effectuée par le personnel sur place. 

 

 

3.3.3 Supports de stationnement  

Une large palette de supports de stationnement15 a déjà fait ses preuves. Certains 

systèmes sont modulables, par exemple les supports permettant une densification sur 

deux niveaux.  

 

 
 Figure 16 : support par l’axe des pédales 

 

Le point d’appui se situe au 

niveau de l’axe des pédales. Le 

vélo peut être ainsi stabilisé sans 

effort : une seule main suffit pour 

garer le vélo, sans devoir se 

glisser entre les vélos garés.  

Avantages : la roue ne risque pas 

d’être voilée et le support est 

adapté à tout type de vélo. 

 

Coût env.   
CHF 180.- 

 
 Figure 17 : pince-roue au sol 

Le système de pince-roue 

stabilise la roue avant du vélo. Il 

est adapté aux dimensions des 

roues standard.  

Avantages : la manipulation est 

simple si le vélo n’est pas entouré 

d’autres vélos. 

Inconvénient : la roue peut se 

voiler si le vélo n’est pas 

correctement stabilisé. Nettoyage 

difficile. 

Coût env.  
CHF 60.- 

 

 

                                                      
15 Vous trouverez une liste actuelle des fabricants et des vendeurs de supports de stationnement sur www.vélostation.ch.

�
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 Figure 18 : pince-roue /crochet mural alternés 

 

La roue avant est stabilisée soit 

par un pince-roue, soit par un 

crochet surélevé.  

Avantage : nettoyage facile 

Inconvénient : le système peut 

voiler la roue avant et le vélo 

n’est pas suffisamment stabilisé 

et il y a risque de renversement. 

 

Coût env. 
CHF 50.- 

 
 Figure 19 : support par le guidon 

 

Support / suspension par le 

guidon.  

Avantages : nettoyage facile, 

bon marché, peu encombrant. 

Inconvénients : non adapté à 

certains types de guidons et 

d’accessoires (paniers). Les 

câbles de frein et de vitesse 

peuvent être endommagés.  

Coût env. 
CHF 100.-  

 
 Figure 20 : arceau ou poteau 

 

Le vélo est cadenassé à un 

arceau (ou U renversé) ou à un 

poteau.  

Avantages : nettoyage facile.  

Inconvénients : gourmand en 

place et stationnement peu 

ordonné. Risque «d’enchevêtre-

ment» des vélos. 

Coût env. 
CHF 120.- 
 

 
 Figure 21 : stationnement à deux niveaux 

Système de stationnement à 

deux niveaux simple d’utilisation. 

Un mécanisme d’aide au levage 

permet d’accéder aux station-

nements du 2e niveau.  

Avantages : capacité doublée, 

possibilité d’installer ultérieu-

rement le deuxième niveau.  

 

Coût env. 
CHF 300.- 
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Certains supports disposent d’un système d’antivol automatique intégré. Ces solutions 

sont sûres et permettent une attribution automatique des places : pas besoin de 

chercher une place libre ou de se creuser la cervelle pour retrouver son vélo. Le 

processus de stationnement s’en trouve accéléré. Elles offrent par ailleurs un degré de 

protection élevé contre le vol16, même sans présence de personnel. 

 

 

  

 

 

 

 

Figure 22 : système d’antivol automatique (Berne) Figure 23 : système d’antivol automatique (Gent) 

 

Box ou parkings automatiques �

On peut trouver des box pour vélo de différentes tailles en nombre restreint à 

proximité de certaines gares. Pouvant contenir un ou plusieurs vélos, les box sont 

généralement loués pour une période prolongée. Il existe différents systèmes de 

fermeture et de paiement (cylindre de fermeture, système de fermeture à monnaie ou 

à consigne, carte à puce). 

 

 

 

Figure 24 : box pour vélo (photo transports urbains de Vorarlberg) 

 

                                                      
16 Vélostations de Gent (B), Mechelen (B) et Berne�
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Dans les parkings automatiques, les vélos 

sont déposés dans une cage à ouverture 

automatisée. Un mécanisme s’enclenche 

ensuite automatiquement pour ranger le 

vélo. De même que pour les box, les heures 

d’ouverture sont illimitées. Le paiement 

s’effectue généralement par carte à puce.  

 

 

 

 

 

 

Figure 25 : parking automatique pour vélo  

 

3.3.4 Signalisation des vélostations 

Pour une meilleure accessibilité et visibilité des vélostations, il est recommandé de 

garantir une bonne signalisation à l’échelle de la gare comme de la ville. Sur les routes, 

on utilise en principe les panneaux de signalisation rouges pour vélo, conformément à 

l’Ordonnance sur la circulation routière (RS 741.21, signaux 4.50...).  

Dans la gare, les dispositions des entreprises de transport en matière de signalisation 

s’appliquent (pictogrammes).  

Une signalisation visible facilite l’accès des nouveaux clients à la vélostation et 

contribue à une bonne image de marque et à la qualité générale des prestations.  

Dans les grandes vélostations, il est conseillé de prévoir une signalisation claire de 

l’emplacement des différents services proposés. 
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4 Exploitation des vélostations  

L’exploitation d’une vélostation comprend généralement les activités suivantes : 

·  prestation de services à la clientèle 

·  présence de personnel 

·  nettoyage 

·  entretien technique 

 

Une vélostation peut être gérée soit par une entreprise, soit par le service public. Dans 

les deux cas, la gérance s’effectue selon les principes du Center  Management , 

c’est-à-dire qu’elle doit répondre à des critères économiques précis et remplir un cahier 

des charges bien défini. Un certain volume de prestations doit être fourni sur mandat du 

service correspondant de la ville. Les droits et devoirs sont réglés dans différents 

contrats, en référence au plan d’exploitation et à d’autres règlements à établir. 

 

Gérance

Prestataire A Prestataire B Prestataire C

Contrats (contrat de location et 
contrat de louage de service)

Contrats de sous-location

Autorité responsable / ville

 
Figure 26 : organisation juridique 

 

L’autorité responsable est la partenaire contractuelle du gérant. Elle définit les droits et 

les devoirs du gérant et en contrôle le respect. Les travaux d’entretien importants de 

l’infrastructure sont de son ressort, de même que l’assurance incendie, dégâts des 

eaux et responsabilité civile des bâtiments.  
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4.1 Gérance privée 

L’exploitation d’une vélostation constitue une prestation. A ce titre, la clientèle souhaite 

disposer d’une offre fiable et de qualité. Dans le sens d’une diversification des 

prestations, il peut être judicieux de combiner vélostation et magasin de cycles. 

L’expérience de la ville de Bünde (Allemagne)17 a par exemple montré que des 

synergies peuvent se constituer dès lors que le magasin et la vélostation forment une 

unité. Cependant, les loyers généralement élevés dans la zone des gares constituent 

souvent un obstacle de taille. 

En Suisse, les vélostations gérées par des entreprises privées sont celles de Bâle 

(société fondée par la Sevis AG et Rent a Bike) et de Bienne (Parkhaus AG). Les 

charges liées au personnel dépendent en grande partie de l’offre de services. Les 

vélostations automatisées peuvent se contenter d’un seul poste à mi-temps18, pour 

assurer la vente des abonnements (un automate ou un système de paiement à puce 

peuvent aussi faire l’affaire), la surveillance des moniteurs des caméras et les tâches 

administratives et d’entretien (maintenance, nettoyage, entretien, administration).  

 

4.2 Programmes d’occupation  

La plupart des vélostations suisses sont gérées dans le cadre de programmes 

d’occupation pour chômeurs de longue durée ou personnes au bénéfice de l’aide 

sociale. La formation, la prise en charge et le contrôle du personnel nécessite une 

structure de management. Pour assurer une permanence 7 jours sur 7 à raison de 20h 

par jour, au moins douze personnes (y compris le personnel de management) doivent 

être engagées. L’inconvénient majeur de ce système de permanence est la quantité 

négligeable de travail assurée par le personnel pendant les heures creuses. Etant 

donné que très peu de personnes viennent déposer ou rechercher leur vélo, l’activité 

perd de son intérêt et l’engagement de personnel n’est pas rentable.  

Par ailleurs, aux heures nocturnes peu fréquentées par la clientèle, la vélostation peut 

être le théâtre d’un certain type de «commerce illicite», voire de bagarres. C’est 

pourquoi les systèmes d’accès électroniques sont de plus en plus utilisés. L’absence de 

personnel est toutefois regrettée par la clientèle. Une solution de compromis pour le 

service public consiste à proposer une collaboration avec d’autres prestataires de 

services, comme c’est le cas à Bienne (parking) ou à Bâle (restaurant).  

                                                      
17 Bureau suisse de coordination des vélostations, Newsletter, 12/2002, p. 1, www.velostation.ch 

18 Exemples : Gent et Mechelen (B)
�
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La diversification de l’offre d’une vélostation présente un intérêt tant pour la clientèle 

que pour le personnel. La vélostation de Berthoud19 gère un service de location de 

vélos, un service de livraison à domicile et un atelier pratiquant le recyclage de vélos.  

L’exploitation de la vélostation dans son ensemble et des différents services en 

particulier doit être réglementée dans les lignes directrices. L’objectif est d’assurer une 

exploitation professionnelle des prestations ainsi qu’une gestion compétente des 

employés. Les directives éventuelles de l’autorité responsable (par exemple en matière 

de droit du travail) doivent être prises en compte. Pour la clientèle, peu importe si la 

vélostation est gérée par une entreprise privée ou par le service public dans le cadre 

d’un programme d’occupation : la demande dépend avant tout de la qualité des 

prestations.  

                                                      
19 www.wir-bringens.ch 
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5 Coûts et financement 

5.1 Coûts 

Les places de stationnement dans une vélostation avec système d’accès électronique 

coûtent entre CHF 3’000.- et 10’000.-. En moyenne, le budget est d’environ CHF 

7’000.-20 pour les nouveaux bâtiments. Les grandes gares centrales, comme celles de 

Berne ou de Bâle, sont particulièrement gourmandes : il faut tabler sur un total de CHF 

10’000.- par place.  

Les chiffres avancés englobent les frais de construction et d’équipement du bâtiment. 

Les frais d’exploitation ne sont pas inclus. Les recettes du stationnement des vélos et 

des prestations annexes ne permettent pas de couvrir davantage que les frais 

d’exploitation. 

Berne
(Suisse)

Bienne 
(Suisse) 

Bâle
(Suisse)

Pays-Bas Allemagne

Standard moderne et uniforme

7’000.- CHF / Place
 

Figure 27 : estimation approximative des coûts 

 

Les coûts d’une vélostation peuvent être divisés en quatre grandes catégories :  

·  Infrastructure : construction 

·  Infrastructure : équipement 

·  Mise en service 

·  Exploitation et entretien 

 

Construction  

Cette catégorie englobe l’ensemble des mesures de construction : travaux de génie civil 

pour l’accès à la vélostation, travaux d’aménagement (béton, métal, bois) des locaux et 

travaux de gros œuvre selon la norme SIA (peinture, plâtre, installations électriques, 

plomberie). Si la vélostation ne peut pas être intégrée à des locaux existants, les coûts 

liés à l’infrastructure s’élèvent à environ CHF 5’000.- par place de stationnement.  

                                                      
20 PRO VELO Suisse, Umfrage zur Finanzierung der Vélostationen, 2002, in Veloparkieren an Bahnhöfen, Bedarfsanalyse, 2003,   

Büro für Mobilität AG» (en allemand uniquement)  
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Le prix21 d’une installation traditionnelle de stationnement pour vélo est de CHF 1’000.- 

(toit et travaux d’adaptation inclus). 

 

Equipement 

Les coûts liés à l’équipement comprennent le support de stationnement, la gestion des 

accès, l’installation des caméras vidéo et des consignes, les raccordements électriques 

et le système de contrôle d’accès électronique.  

 

Mise en service 

Cette catégorie englobe l’ensemble des coûts liés à la mise en service d’une 

vélostation. La pratique a démontré qu’un temps de «rodage» de plusieurs mois était 

nécessaire pour mettre en place les conditions d’exploitation définitives. Le marketing, 

la communication et la publicité occupent une place importante dans le budget. Les 

frais liés à l’engagement de personnel spécialisé ne doivent par ailleurs pas être sous-

estimés. 

  

Exploitation et entretien  

Les coûts d’exploitation peuvent varier énormément selon la palette de prestations (voir 

chap. 2.4) et le type de vélostation (voir chap. 4). Rappelons à cette occasion qu’il peut 

être très utile de s’entretenir avec différents gérants de vélostations.  

Les vélostations gérées dans le cadre de programmes d’occupation doivent tabler sur 

des charges d’exploitation brutes de CHF 4’500.- par personne et par mois22. Ce chiffre 

comprend les frais liés à l’ameublement, l’entretien, le nettoyage, la maintenance des 

locaux ainsi que le salaire des employés (chômeurs de longue durée et équipe de 

direction).  

 

Vous trouverez en annexe un exemple de comptabilité d’une vélostation s’intégrant en 

grande partie dans des locaux existants. Les principaux frais sont présentés afin 

d’établir un budget approximatif.  

 

5.2 Financement 

En Suisse, le financement des travaux d’infrastructure des vélostations n’est 

réglementé ni au niveau national ni au niveau cantonal. Des efforts ont été entrepris à 

plusieurs niveaux - notamment par le Bureau suisse de coordination des vélostations - 

pour faire en sorte que l’aménagement de vélostations, et par conséquent, une    

dimension importante de la promotion du vélo, ne butte pas d’emblée sur la question du 

                                                      
21 PRO VELO Suisse, Umfrage zur Finanzierung von Velostationen, 2002, dans : Veloparkieren an Bahnhöfen, Bedarfsanalyse, 2003, 

Büro für Mobilität AG (en allemand uniquement)
�

22 Vélostation Berthoud
�
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financement. Les principaux partenaires de financement potentiels sont les services de 

la Confédération, les cantons et les communes, sans oublier les entreprises de 

transport. 

L’exploitation et l’entretien d’une vélostation génèrent des coûts importants, qui ne 

peuvent être couverts que partiellement par les recettes issues du stationnement des 

vélos. Les vélostations sont considérées comme rentables à partir de 1’000 places de 

stationnement payantes.  

 

 

5.3 Evaluation 

Les vélostations ne sont pas des infrastructures statiques. La clientèle joue un rôle 

fondamental et, à ce titre, les besoins du marché doivent être constamment analysés et 

l’offre adaptée en conséquence. Les bases de décision sont fournies par les objectifs 

ancrés dans les lignes directrices et le plan d’exploitation, ainsi que par les données 

actualisées de l’exploitation. Ces données statistiques peuvent renseigner sur le 

comportement de la clientèle concernant le choix du support de stationnement, la durée 

du stationnement, le nombre de vélos réparés, etc. L’important est de mettre sur pied 

un concept d’évaluation dès la phase de planification et d’aménagement des 

installations et de définir les critères qui permettront de procéder au contrôle des 

résultats. 
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Annexe  

Exemple de coûts pour l’intégration d’une vélostati on de 400 places dans des 
locaux existants.   
Les frais peuvent varier fortement selon la situation de départ. 
 

 Equipement : Contrôle d’accès 
électronique 
 

Quantité Système 
parcage à 
niveau  
 

Système à 
double 
étage en 
haut et en 
bas 

1 système de parcage pour 400 vélos 
en bas 
en haut 

 
1 
1 

 
40'000.-- 

 
 

150’000.-- 
2 gestion des accès 

dispositif d’enregistrement, logiciel, 
interface 

1 8’000.-- 8’000.-- 

3 installation vidéo 
caméra, détecteur de mouvement, 
système d’enregistrement, 
moniteur, magnétophone, PC 

1 18'000.-- 18'000.-- 

4 consigne électronique  
7 grands, 13 petits casiers  

1 29'000.-- 29'000.-- 

5 services 1 10'000.-- 10'000.-- 
6 raccordements électriques  1 5’000.-- 5'000.-- 
7 honoraires : 

évaluation du système, 
accompagnement technique, contrôle 
de fonctionnement, comptes 

1 8'000.-- 8'000.-- 

8 frais accessoires, imprévus 1 2'000.-- 2'000.-- 

 Total équipement  120'000.--  230'000.-- 
 
 
 Equipement : Box à fermeture individuelle  Quantit é 

 
CHF 

1 expansion à un système avec protection individuelle 
numéroté pour 400 vélos 

1 140’000.-- 

2 expansion du terminal 2 5’000.-- 
3 service d’installation / unité de contrôle PC 1 5'000.-- 
4 affichage d’occupation 1 5’000.-- 
5 câblage électronique 1 10’000.-- 
6 honoraires 

accompagnement technique, contrôle de 
fonctionnement, comptes 

1 5'000.-- 

7 frais accessoires, imprévus 1 5'000.-- 

 Total équipement : place individuelle  175'000.-- 
 
 
 Construction Quantité  

 
CHF 

1 porte coulissante en verre avec cadre en acier et 
commande électrique 
B=1.50/1.00 m 

2 20'000.-- 

2 travaux d'adaptation architecturaux dans 
l'installation existante et travaux de gros œuvre 

1 12’000.-- 
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(peinture, revêtement de sol, plâtre, éclairage, 
etc.)23 

3 signalétique à l’extérieur pour accéder à la 
vélostation (inclus le graphisme) 

1 10'000.-- 

4 honoraire 
planification, soumission, conduite des travaux, 
électronique, coordination, signalétique 

1 5’000.-- 

5 frais accessoires, imprévus 1 3’000.-- 

 Total construction  50'000.-- 

 
 
 Mise en service  

accompagnement pendant 6 mois  
Quantité  

 
CHF 

1 concept d’exploitation, marketing, communication, 
publicité, sécurité, maintenance, 
approvisionnement, traitement des déchets  
 

1 6'000.-- 

2 information pour les clients 
documentation, brochures, affiches, web, 
impression 
 

1 15’000.-- 

3 médias, communication, concours 1 10'000.-- 
4 accompagnement pour la mise en service 

présence du personnel pendant 2-4 semaines, 
coordination marketing 

1 10’000.-- 

5 frais accessoires 1 2’000.-- 

 Total mise en service  43'000.-- 
 
 
 
 Exploitation et entretien  

(sur 10 ans) 
Quantité  

 
CHF 

 
 

Dépenses 
 

1 direction commerciale, remise des 
cartes/abonnements, contact client, marketing,  
env. 5 personnes/h par semaine à 50 CHF24 

1 15'000.-- 

2 nettoyage, évacuation des vélos épaves 
env. 10 personnes/h par semaine à 40 CHF 

1 20’000.-- 

3 frais d’énergie (TVA incluse) 1 2'000.-- 
4 moyens de marketing, petites réparations, matériel 

de nettoyage, divers et imprévus (TVA incluse) 
1 8’000.-- 

 Total dépense exploitation et entretien  45'000.--  
 
 

Recettes 
 

1 utilisation de l’étage inférieur (pendant 5 ans)  
365 jours à 400 places * 70% d’utilisation *              
1 CHF/jour * 60% réduction d’abonnement 

1 61'000.-- 

 Total recettes exploitation et entretien  61'000.-- 

                                                      
23 si une nouvelle installation est construite, les frais seront plus élevés 

24 les salaires liés à un programme pour l’emploi, ne sont pas compris 
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Le bureau de coordination des vélostations fournit les adresses actuelles sur le thème 
des vélostations : 
Bureau de coordination des vélostations 
PRO VELO Suisse  
Case postale 6711 
3001 Berne 
info@velostation.ch 
www.velostation.ch 
 


